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Lettre datée du 26 novembre 2000, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation
des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que, le
26 novembre 2000, au matin, l’ennemi israélien a tiré 90 obus d’artillerie sur les en-
virons du village de Kafr Chouba et lancé une attaque aérienne sur une des collines
situées dans les alentours, tirant deux missiles. Cette agression a fait un blessé, un
Libanais de 22 ans répondant au nom d’Ahmed Fayez Hussein, qui a été touché au
genou, et provoqué la mort de 50 têtes de bétail appartenant à Ghassane Abd al-Al,
qui faisait paître ses troupeaux dans la région de Chanouh, située entre les villages
de Kafr Chouba et Bastara.

Cette attaque israélienne constitue une violation de la résolution 425 (1978) du
Conseil de sécurité et de la souveraineté du Liban. En outre, le fait que l’on ait pris
pour cible des civils et leurs biens dans les zones libérées constitue un grave précé-
dent, ainsi qu’une menace pour la stabilité dans la région, et pourrait avoir des
conséquences dont Israël serait le seul responsable.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) Sélim Tadmoury


